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La justification maximale est de 120 mm de largeur sur 200 mm de hauteur pour une illustration 
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7.8 Appels des illustrations, photos et tableaux  

Dans le texte, l’auteur doit obligatoirement indiquer l’appel aux illustrations, photos ou tableaux.  
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Le terrorisme :  

un autre regard pour une approche différenciée 

Bi Naga Landry BOTTY 

Enseignant-Chercheur 

Département de philosophie 

Université Alassane Ouattara, Bouaké 

Landrybotty77@gmail.com   

Résumé  

Aux cours des dernières décennies, de nombreuses nations ont été confrontées à des attaques liées au 

terrorisme. Observables aussi bien dans les pays militairement puissants que dans ceux ne disposant pas 

d'un arsenal militaire impressionnant, ces attaques témoignent de la menace que constitue le terrorisme pour 

la quiétude, la stabilité des États et la sécurité mondiale. Ces attaques terroristes sont si brutales et violentes, 

qu'elles suscitent systématiquement indignations et condamnations, dès qu'elles sont produites. Toutefois, 

une approche critique de ce phénomène semble indiquer qu'il est loin d'être une violence creuse. Ainsi, cette 

étude propose une réflexion critique sur le phénomène du terrorisme en vue de dépasser les perceptions 

réductrices qui l'associent uniquement à la violence. À travers une méthodologie empreinte d'analyses 

conceptuelles et de critiques nourrit par la philosophie politique et sociale, cet article établit une distinction 

entre le terrorisme et les autres formes de violence, avant d'en examiner ses causes profondes. Loin de toute 

justification, la visée est de comprendre les motivations du terrorisme afin de proposer une approche de 

lutte plus efficace. 

Mots clés : Terrorisme, violence, philosophie politique, sécurité, stabilité. 

Abstract  

Over the past few decades, many nations have faced terrorist attacks. These attacks, which have occurred 

in both militarily powerful countries and those without impressive military arsenals, demonstrate the threat 

that terrorism poses to peace, state stability, and global security. These terrorist attacks are so brutal and 

violent that they systematically provoke outrage and condemnation as soon as they occur. However, a critical 

approach to this phenomenon suggests that it is far from being meaningless violence. This study therefore 

offers a critical reflection on the phenomenon of terrorism with a view to moving beyond simplistic 

perceptions that associate it solely with violence. Using a methodology based on conceptual analysis and 

criticism informed by political and social philosophy, this article distinguishes between terrorism and other 

forms of violence before examining its root causes. Far from seeking to justify terrorism, the aim is to 

understand its motivations in order to propose a more effective approach to combating it. 

Keywords : Terrorism, Violence, Political Philosophy, Security, Stability 
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Introduction 

La question du terrorisme mérite plus que jamais une attention particulière. En effet, en 

raison de son omniprésence dans notre quotidien et de la recrudescence de ce phénomène il nous 

appartient de mener une réflexion en vue, non seulement, de comprendre, mais également, apporter 

des pistes de solutions à cette situation qui, vraisemblablement, ne peut laisser personne indifférent. 

L’acharnement médiatique, les programmes de lutte contre le terrorisme, les discours politiques et 

les autres formes de propagandes sur le terrorisme ne laissent presque pas le choix à la société 

d’apprécier différemment ce fait qui est présenté très souvent par la gravité de la violence qui 

l’accompagne. Autrement dit, lorsqu’on évoque le terrorisme, on met, systématiquement, en avant 

l’extrême violence qui en résulte et, se faisant on tire des conclusions actives. Or, il serait judicieux 

d’interroger en direction des raisons fondamentales qui poussent les « terroristes » à agir ainsi car, 

de toute évidence, l’agir terroriste ne vient pas ex-nihilo.  

Chercher à comprendre objectivement le terrorisme loin des clichés sous lesquels il a été 

toujours présenté, examiner les motivations du terrorisme est une exigence d’ordre scientifique si 

l’on veut proposer des solutions pour éradiquer ou du moins, réduire la progression de ce 

phénomène. Car l’exigence d’une nouvelle approche s’avère d’une nécessité indéniable en raison 

de l’inefficacité des moyens jusque-là employés pour lutter contre le terrorisme. D’où le choix de 

notre thème formulé comme suit : Le terrorisme : un autre regard pour une approche différenciée. 

Quel regard doit-on porter sur le terrorisme pour apporter une réponse adéquate à celui-

ci ? Autrement dit, dans quelle mesure peut-on reconsidérer le terrorisme afin d’adopter des 

propositions efficientes pour freiner sa progression ? Mais, avant tout propos, demandons-nous 

qu’est-ce que le terrorisme ? Cette question est importante car, selon B. Hoffman (2002 : 15) « La 

plupart des gens en ont une vague idée et perçoivent confusément de quoi il s’agit, mais ne peuvent 

en proposer une définition précise, concrète ni vraiment satisfaisante. » Une fois cet écueil levé, on 

pourra alors analyser les questions suivantes : Qu’elle est la différence entre le terrorisme et les 

autres formes de violence ? Quelles sont les motivations profondes du terrorisme ? Enfin, quelle 

approche devons-nous adopter face au terrorisme aujourd’hui ?   

  1. Dans les interstices du concept de terrorisme 

Il nous apparait utile de préciser que nous n’entendons pas, dans ce travail, justifier le 

terrorisme ou d’excuser la violence qu’il produit. Mais, il n’est non plus question pour nous de 

condamner systématiquement le terrorisme même si nous pensons avec J. Habermas (2016 : 4) 

que : « Toute mort provoquée est une mort de trop. » Nous nous engageons donc sur la voie de la 
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compréhension de ce phénomène qu’est le terrorisme pour proposer une autre approche. Pour ce 

faire, il est nécessaire d’entrer dans les interstices du concept afin d’en avoir une idée précise. 

Définir le terrorisme est de toute évidence une tâche qui n’est pas aisée car, il a été bien 

souvent confondu avec plusieurs autres formes de violence. En effet,  

Qu’il s’agisse d’actions émanant d’opposants au pouvoir en place ou du pouvoir lui-même, 

d’organisations maffieuses ou de simples criminels, de foules en émeute ou de groupe militants, de 

déséquilibrés isolés ou de maîtres chanteurs agissant pour leur propre compte, tout acte mettant en 

jeu une violence particulière atroce et perçu comme dirigé contre la société est la plupart du temps 

qualifiée de ‘’terrorisme. ‘’ (B. Hoffman, 2002 : 14.) 

Il ressort de cette assertion que le terrorisme a été abusivement défini. Il s’agit alors de différencier 

le terrorisme de ce qui ne l’est pas afin d’avoir une vue un peu plus limpide de ce concept.  

D’abord, rappelons à toutes fins utiles que le terrorisme est un phénomène qui n’est pas 

nouveau car il existe depuis longtemps et il a été utilisé pour atteindre différents buts. Le terrorisme 

pourrait se définir comme l’usage de la violence par une organisation ou groupe armé pour créer 

un climat de peur, de terreur, dans le but de déstabiliser un ordre établi. Cette définition un peu 

simpliste ne rend pas compte tout à fait de cette réalité multiforme qui évolue rapidement et dont 

les acteurs et les moyens évoluent eux aussi sans cesse. Démembré de sa dimension politique, le 

terrorisme se distingue difficilement de certaines formes de violences qui procèdent par les mêmes 

méthodes. C’est pourquoi nous convenons avec B. Hoffman (2002 : 54) que  

le terrorisme est fondamentalement politique dans ses buts et ses motivations ; violent en acte ou en 

menaces ; destiné à avoir des répercutions psychologiques au-delà de la victime ou de la cible initiale ; 

dirigé par une organisation en cellules clandestines (dont les membres ne portent ni uniformes ni 

insignes) ; perpétré par un groupe subnational ou par une entité non étatique.  

 Le terroriste se distingue ainsi du criminel ordinaire, du déséquilibré ou du délinquant qui poursuit 

un but purement personnel, celui-ci n’a pas de revendication politique, il œuvre dans le seul but 

d’assouvir ses besoins personnels. Le terroriste par contre, pour B. Hoffman (2002 : 53) « croit 

qu’il sert une cause juste, son but est d’agir pour un groupe entier que, à tort ou à raison, il prétend 

représenter, avec son organisation. » Il est nécessaire de tenir compte de ce dernier point pour 

comprendre l’agir du terroriste. En effet, comme on peut le constater, le terroriste n’est pas un 

débile qui tue ou qui commet des actes d’une extrême violence pour son bon vouloir. Mais, à la 

vérité, il se croit investi d’une mission de justice pour sa communauté et, en tant que tel, ce dernier 

ne se considère pas comme un terroriste mais plutôt comme un héros ou un combattant de la 

liberté. C’est pourquoi, les terroristes ne se reconnaissent pas en tant que tels. À ce propos, donnons 

la parole à Cheikh Mohamed Hussein Fadlallah, cité par J. Greenberg (1995 : 6) qui affirmait dans 

son livre Invisible Armies que : « Nous ne nous considérons pas comme des terroristes, parce que 
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nous ne croyons pas que la résistance à l’occupation soit un acte terroriste. Nous nous considérons 

comme des moudjahidin (guerriers saints) qui mènent une guerre sacrée pour le peuple. » Le 

terroriste refuse cette appellation comme on peut le voir, à la limite, il considère que ce sont les 

systèmes économiques, les puissances impérialistes, et ceux qui le privent de sa liberté qui sont des 

terroristes.  

On peut s’accorder pour dire que le terrorisme est négatif en son essence car les uns et les 

autres refusent cette dénomination et comme le dit Brian Jenkins, cité par B. Hoffman (2002 : 39)  

Ce qu’on appelle terrorisme semble donc dépendre du point de vue de celui qui emploie le terme. 

L’usage du mot implique un jugement moral ; et si une des parties réussit à attacher le label terroriste 

à la partie opposée, c’est qu’il est indirectement parvenu à persuader les autres d’adopter son point 

de vue moral.  

Cela dénote de la subjectivité qu’il a à appeler une personne terroriste ou pas. Ainsi, on attribuera 

cette appellation, ou non, en fonction des rapports ou de la sympathie qu’on entretien avec telle ou 

telle autre partie ; elle sera alors valide selon qu’on cautionne ou non l’idéologie véhiculée par l’une 

des parties. 

 C’est le lieu de remarquer que les médias jouent un rôle important dans ce débat car ils 

possèdent des canaux qui peuvent servir la cause des parties belligérantes. Par conséquent, la partie 

qui possède plus de moyens réussit sans grande difficulté à prendre le dessus dans l’opinion 

publique et à discréditer la partie opposée. Ce fait a contribué, à bien des égards, à forger une idée 

du terrorisme dans les esprits de plusieurs qui, ne possédant qu’une partie de la cola, n’ont autre 

choix que de tenir pour vrai ce qu’ils ont toujours entendu et vu à travers les médias.  Les individus 

ont donc les clichés les plus néfastes des actes terroristes et, se faisant, leur esprit est focalisé sur 

les actes commis par les terroristes, et ils les condamnent automatiquement. Ils oublient parfois 

que la violence produite par les terroristes est le résultat d’une riposte ou d’une représailles liée à 

une violence qu’ils ont eux-mêmes subi. D’où l’importance de s’interroger sur les causes ou les 

motivations profondes des « présumés terroristes ».  

2. Le terrorisme : un phénomène multiforme aux motivations diverses 

L’existence de l’homme est inscrite dans une intime relation entre l’homme et la religion. 

Et, cette dynamique s’est accrue fortement dans ce XXIe, car ce siècle est l’exaltation même de ce 

prodigieux élan de religiosité. C’est dire que la vie est marquée par la relation entre la religion et 

l’homme, en ce sens que la religion constitue aux dires de H. Bergson (1995 : 33) « la cellule qui vit 

pour l’organisme, lui apportant et lui empruntant de la vitalité. » Mais, malheureusement, les choses 

ne se passent pas aussi aisément qu’on pourrait le croire. En effet,  
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L’homme n’est pas une fourmi. Il n’agit pas seulement par disposition instinctive naturelle. Même si 

les choses semblent être ainsi, l’intelligence, cette structure originelle de l’homme, l’amène souvent 

non pas à rechercher l’intérêt général mais à poursuivre l’intérêt particulier. (H. Bah, 2007 : 201). 

Ainsi, la religion considérée comme le ciment des peuples ou du système social, est aujourd’hui, le 

foyer de plusieurs conflits. En effet, aussi paradoxal que cela puisse paraître, la religion certes dans 

ces principes fondamentaux incarne un certain lien avec la transcendance et sert également de 

tremplin pour la cohésion sociale. Mais en réalité, elle peut être aussi porteuse de l’intolérance la 

plus radicale. Les valeurs spirituelles les plus hautes, sont en quelques sortes les canaux par 

excellence où se cultive la haine de l’autre.  

Au lieu de servir des enseignements contenus dans ces textes divins pour raffermir les liens 

sociaux, on assiste plutôt à d’interminables conflits, à des actes terroristes motivés par des 

considérations religieuses. Dans ce contexte, on parle de ‘’peuple de Dieu’’, de ‘’mécréants’’. Et, 

avec toutes ces discriminations, les fractures sociales sont nombreuses. Le danger dans cette 

histoire, c’est que lorsque cette situation est poussée à l’extrême, elle conduit souvent au fanatisme, 

facteur de division parce qu’elle engendre l’esprit sectaire qui consiste à n’aimer et à ne collaborer 

qu’avec ses coreligionnaires et à mépriser les autres religions qu’on traite parfois de mécréante, de 

païenne et de support de Satan. Alors, se croyant investi d’une mission divine, qui consiste à 

débarrasser l’humanité ou le monde de ceux qui souillent l’image et les enseignements de Dieu ; on 

procède par leur élimination et l’unique recours qu’ils puissent avoir est évidemment le terrorisme. 

Il serait absurde voire incongrue de tenir de tels propos, si notre monde actuel n’était pas en proie 

à d’incessants conflits, attentats, et autres actes violents et meurtriers au nom de Dieu et de la 

religion. En effet, selon les terroristes motivés par des considérations religieuses, la violence dont 

ils font preuve est d’abord et avant tout un acte sacramentel. Autrement dit, la violence est une 

obligation divine exécutée en réponse directe à une exigence ou à un impératif théologique. Le 

terrorisme comporte donc une dimension transcendantale. C’est justement pour cette raison que,  

la religion transmise par les textes sacrés et communiquée par les autorités religieuses qui prétendent 

parler au nom de Dieu est donc utilisée comme une force de légitimation. C’est pourquoi la sanction 

cléricale est si importante pour ces terroristes : Les personnalités religieuses sont souvent requises 

pour « bénir » les opérations terroristes avant l’exécution. (B. Hoffman, 2002 : 115) 

C’est dire que, le terrorisme religieux obéit à une exigence sacrée et divine, « c’est pourquoi le but 

de leur violence n’est pas uniquement la victoire contre la secte ennemie, mais aussi de hâter la 

venue d’une ère nouvelle. » B. Hoffman (2002 : 110) Les terroristes religieux effectivement, se 

considèrent non pas comme participants d’un système à préserver, mais comme des étrangers, qui 

visent, coûte que coûte, des changements fondamentaux dans l’ordre établi.  
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En témoigne les dires de Fadlallah, qui semble-t-il justifiait le terrorisme islamique sur le 

terrain de l’autodéfense. Selon lui, ils ne prêchent pas la violence, le djihad (Guerre sainte). 

Cependant, en Islam ce phénomène est un mouvement défensif contre ceux qui imposent la 

violence. Les terroristes agissent sous l’influence des convictions religieuses, ils pensent agir au nom 

des paradigmes divins ou de Dieu. Et, cette thèse à en croire les propos de Yigal Amir1 à la police 

après son forfait contre le premier ministre israélien Yitzhak Rabin : ‘’Je n’ai pas de regrets, (…), 

J’ai agi seul et sur l’ordre de Dieu’’ 

Également, ne perdons pas de vue un fait non moins important. Les terroristes sont motivés 

souvent par l’assurance de monter directement au paradis, couvert de gloire, s’il venait à périr au 

cours de leur périlleuse attaque. En un mot, c’est un idéal de sacrifice personnel, de don de soi pour 

la cause suprême et la volonté de mourir en martyr qui pousse souvent au terrorisme. Le rôle des 

autorités religieuses dans la justification des opérations terroristes est essentiel pour les 

organisations terroristes. Illustrons ces idées avec les propos de Hussein Mussawi, après les attaques 

suicides contre les quartiers généraux des US Marines et des parachutistes français : « Je proclame 

haut et fort que la double attaque de dimanche est un acte de bien. Et je salue, à la porte de la mort, 

l’héroïsme des kamikazes ; ils sont désormais sous la protection du Tout-Puissant et de ses anges. »2 

Il ressort que, le terrorisme est motivé par la croyance ou la promesse en un paradis. 

Outre ce point, il faut noter que le terrorisme nait aussi des convictions politiques. C'est 

avec la propagation des idéologies séculières et du nationalisme, après la Révolution française, que 

le terrorisme dans sa forme moderne, s'est considérablement développé. Partisans et adversaires 

des valeurs révolutionnaires s'engagent, en effet, dans le terrorisme. Le phénomène terroriste, est 

entretenu par des questions indépendantistes et autres séparatistes. Les exemples sont légion. Au 

Japon, le nationalisme pro-impérial qui conduit à la restauration de Meiji en 1868, s'accompagne 

de nombreuses attaques terroristes contre le Shogunat Tokugawa. Dans le sud des États-Unis, le 

Ku Klux klan3 se constitue après la défaite des États confédérés pendant la guerre de sécession 

(1861-1865), dans le but de terroriser les anciens esclaves, ainsi que les représentants des 

administrations responsables de la reconstruction imposée par le gouvernement fédéral. En 

Europe, à la fin du XIXe siècle, les partisans de l'anarchisme lancent des attaques terroristes contre 

de hauts fonctionnaires ou contre de simples citoyens, (dont la victime la plus célèbre reste 

 

1 Cité par Bruce Hoffman, in La mécanique terroriste, p. 107. 

2 Cité dans un draft de la Commission Long, du nom de son président, l’amiral Robert L. J. Long, chargée par le 
département de la Défense d’enquêter sur le drame, 1983, p. 38. 

3 Il est une organisation suprématiste blanche des Etats-Unis, connue pour son idéologie raciste et ses méthodes 
terroristes. Il voit jour en 1865.  
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l'impératrice : Elisabeth, épouse de François-Joseph 1er en 1998). Avant la première guerre 

mondiale, le mouvement révolutionnaire russe a aussi une forte connotation terroriste. Outre ces 

motivations, d’autres raisons dont celles afférant aux socio-culturelles peuvent expliquer le 

terrorisme. 

Avec, « la popularité croissante de différentes écoles de pensée politique radicale, à savoir 

l’idéologie marxiste (ou ses interprétations léninistes et maoïstes ultérieures), l’anarchisme et le 

nihilisme achevèrent le déplacement du phénomène terroriste du religieux vers le temporel » B. 

Hoffman, (2002 : 109-110), la politique est devenue un canal qui entretient des gènes terroristes.                    

Le penseur grec Aristote n’a pas eu tort de penser que l’homme est un animal politique. Il 

mettant déjà en exergue le fait que la société est le lieu de la réalisation de l’individu. Société dans 

laquelle il partage son quotidien avec ses pairs sans lesquels son existence serait difficilement 

imaginable. C’est donc à raison que Roger Garaudy pensait que l’enfer c’est l’absence des autres. 

Cependant, s’il est vrai que l’autre est indispensable pour l’existence dans la société, il faut aussi 

tenir compte du fait que celui-ci représente un danger pour son alter ego car, les rapports 

interhumains sont conflictuels. En effet, vivre avec l’autre, c’est nécessairement tenir compte de 

ses aspirations, de son opinion mais aussi et surtout de sa culture. Malheureusement cette dernière 

est très souvent piétinée par les autres et se faisant, on crée les gènes conflictuels aux conséquences 

parfois incontrôlables.  

Aussi, il faut remarquer que l’histoire de l’humanité à montrer que la culture a été le lieu de 

certains conflits qui avaient pour tendance de montrer la supériorité de certaines cultures sur 

d’autres. Il a été aussi question d’inculquer des façons de vivres à des peuples qui seraient sans 

civilisation, il fallait donc à travers la colonisation permettre à ces dits peuples d’épouser la culture 

ou la civilisation de celles des peuples qui était présentée comme la meilleure. À ce propos, 

convoquons le philosophe allemand Hegel qui semble avoir participé largement à la consolidation 

de l’idée selon laquelle les africains seraient des sous-hommes dépourvus de raison, de civilisation 

et de culture : 

Ce qui caractérisent les nègres, c’est précisément que leur conscience n’est pas encore arrivée à 

l’intuition de quelques objectivés fermes, comme par exemple Dieu, la Loi… Le nègre représente 

l’homme naturel dans toute sa sauvagerie et sa pétulance ; il faut faire abstraction de tout respect, de 

toute moralité, et de ce que l’on nomme sentiment si on veut bien le comprendre ; on ne peut rien 

trouver dans ce caractère qui rappelle l’homme. (Hegel, 1965 : 75)   

Il poursuit pour dire que :  

Nous laissons l’Afrique pour n’en faire plus mention par la suite. Car ce n’est pas une partie du monde 

historique. Ce que nous comprenons en somme sous le nom d’Afrique, c’est ce qui n’a point 
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d’histoire, ce qui est renfermé encore dans l’esprit naturel et qui devrait être présenté ici au seuil de 

l’histoire universel. (Hegel, 1965 : 75) 

 Ces propos et biens d’autres ont engendré des frustrations qui resteront à jamais gravées 

dans les esprits. Précisons que, comme l’Afrique, d’autres peuples en l’occurrence ceux du Moyen-

Orient ont subi des frustrations semblables ou mêmes pires. Cette situation participe 

indéniablement aux motivations socio-culturelles du terrorisme. Force est de constater que le 

terrorisme contemporain est motivé par des revendications identitaires, lesquelles identité 

deviennent, selon A. Maalouf (2007 : 10) « meurtrières. » Les accusés (les terroristes) luttent pour 

une sorte de reconnaissance, de respect et de prise en compte des cultures qui à leurs yeux sont à 

la limite banalisée et méprisée par l’occident. 

 Partant de ce constat, il faut admettre que la question de la culture met en éveil le lien quasi 

mystique entre l’homme et sa culture, c’est-à-dire que, chaque individu est mu par une quête 

identitaire et, un homme n’a d’importance qu’à travers le système de valeurs qui fait de lui ce qu’il 

est.  Cette thèse aurait été banale, si malheureusement, le monde n’était pas en proie ces dernières 

décennies, au nom de la culture, à des conflits interminables entre les communautés et à une vague 

d’attentats commis aux quatre coins du globe. C’est dire avec amertume et consternation que la 

question de l’identité culturelle est devenue non seulement violente, mais aussi et surtout 

meurtrière. Si nous essayons d’être plus explicite, nous dirons qu’il serait faux de mettre d’un côté 

la question identitaire (culturelle) et d’un autre côté, celle liée au terrorisme. Les deux sont 

intimement liées ou du moins la seconde est la conséquence de la première. Perdre de vue cette 

relation, c’est courir le risque d’une appréciation objective de la question du terrorisme. 

 C’est pourquoi, dans un contexte qui est celui du monde actuel en proie à d’incessants 

conflits, attentats et actes terroristes, il faut comprendre les fondements culturels de cette violence 

meurtrière qu’est le terrorisme. Comme le prophétisait Samuel Huntington, que le XXIème siècle, 

ne sera pas celui des conflits économiques et que :  

Dans le monde nouveau, les conflits n’auront pas essentiellement pour origine l’idéologie ou 

l’économie. Les grandes causes de division de l’humanité et les principales sources de conflit seront 

culturelles. Les États-nations continueront à jouer le premier rôle dans les affaires internationales, 

mais les principaux conflits politiques mondiaux mettront aux prises des nations et des groupes 

appartenant à des civilisations différentes. Le choc des civilisations dominera la politique mondiale. 

(…) Le sentiment d’appartenance à une civilisation va prendre de plus en plus d’importance dans 

l’avenir, et le monde sera dans une large mesure façonnée par les interactions de sept ou huit 

civilisations majeures à savoir, les civilisations occidentales, confucéenne, japonaise, islamique, 

hindouiste, slave-orthodoxe, latino-américaine et, peut-être africaine. Les plus importants conflits à 

venir auront lieu le long des lignes de fracture culturelle qui séparent les civilisations. (S. Huntington, 

1993 : 25) 
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Il ressort de cette assertion que la culture est d’une importance capitale pour les peuples qui 

n’hésitent pas à se battre pour que leur culture subsiste contre vents et marrées, car, comme 

l’a si bien pensé Herriot, la culture, c’est ce qui reste quand on a tout oublié. Ainsi, pouvons-

nous affirmer que le terroriste vit un malaise social, une situation auréolée de multiples 

frustrations, avec le sentiment de la négation de son identité, de sa culture et aussi, la négation 

de sa qualité entant que substrat humain. Sa situation s’apparente à ce que Guillaume Leblanc 

décrit par le concept d’« invisibilité sociale. »4 L’invisibilité sociale pourrait se définir par le 

fait de perdre sa qualité d’humain, c’est être déshumanisé. Victime de ce fait, le terroriste 

s’engage dans une lutte pour que l’on lui reconnaisse sa culture ou son identité. Mais lorsque 

tout est mis en œuvre pour la lui nier, il semble n’avoir que pour recours la violence et de 

tous les moyens susceptibles de le réhabilité socialement. Quitte à perpétrer des crimes 

odieux, à tuer en activant, par exemple, sa ceinture explosive dans un lieu public ou encore 

en piégeant une voiture qui exploserait pour tuer tous ceux qui, selon lui cautionne sa 

marginalisation sociale. Cela témoigne combien de fois l’invisibilité et le déni de 

reconnaissance peuvent conduire un individu à une violence extrême.  

Toutes cultures, est un système de valeurs et chaque valeur est une valeur 

fonctionnalisée. Le terrorisme n’est qu’une autre manière de l’identité communautaire, 

identitaire et culturelle. En effet, l’histoire de notre monde n’est en réalité que l’histoire des 

chocs des cultures et des identités. Nous vivons dans un monde construit autour de deux 

visions culturelles dominantes : D’un côté, la culture occidentale et de l’autre celle proposée 

par les autres peuples. Chacun revendiquant le leadership, la suprématie vis-à-vis de l’autre. 

La réalité est malheureusement triste, le fossé entre ces deux visions s’est accentué en raison 

de l’inhérence du processus d’acceptation-rejet qui caractérise en elle-même chaque culture. 

En un mot, le terroriste contrairement à ce qu’on pourrait penser n’est pas quelqu’un qui a 

perdu la raison et, qui tue pour tuer. Mais, plutôt le fruit d’un conflit civilisationnel. 

Le terroriste, à travers son combat, lutte pour une valorisation de sa culture face à 

l’occident car il estime qu’il y a une volonté occidentale de standardiser, de créer un modèle 

culturel et de soumettre tout le monde à celui-ci. C’est dans cette optique que la nébuleuse 

islamique BOKO HARAM condamne et combat la culture occidentale qui est à ses yeux un 

mal, un péché, un désastre pour l’humanité. Face à la puissance de feu de l’occident et, 

conscient de ce qu’un affrontement direct leur sera préjudiciable voire fatal, les terroristes 

 
4 Le concept d’invisibilité social est développé par Guillaume Leblanc pour décrire la situation des individus qui mènent 
une vie vide de sens, une vie mortifère ; des individus qui sont au banc de l‘humanité. 
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ont décidé d’opposer une guerre asymétrique pour mettre fin à cette volonté impérialiste et 

dominatrice de l’occident. Ainsi, le terroriste ayant le sentiment que l’autre veut lui imposer 

sa culture et consacrer la mort de la tienne, il s’insurge contre ce qu’il considère comme une 

dictature, une aliénation, alors au nom de sa liberté fait tout pour éviter l’étiolement sinon la 

mort de sa culturelle, de sa civilisation ou de son identité.  

3. De l’exigence d’une nouvelle approche pour la réduction du terrorisme 

L’une des préoccupations majeures lorsqu’on évoque la question du terrorisme est sans nul 

doute celle des solutions ou des méthodes à employer pour mettre fin à ce phénomène qui fait plus 

de victimes que certaines maladies. C’est dans cette optique que s’inscrit cette articulation de notre 

travail. Nous ne prétendons pas avoir une recette miracle pour éradiquer le terrorisme mais, à partir 

du constat et des analyses menés plus haut, nous voulons inscrire la lutte contre le terrorisme dans 

une autre approche. 

Le terrorisme, comme on a pu s’en apercevoir, n’est pas un phénomène qui est apparu ex 

nihilo. Il est la résultante d’une somme de frustration, d’humiliation, de violence et d’exploitation. 

Aussi, faut-il noter que, s’il est vrai que les méthodes utilisées par les terroristes (attentats, 

enlèvements, voiture piégée, meurtres…) ne peuvent se justifiés d’aucune manière, il n’en est pas 

de même pour leurs revendications ou leurs motivations. Et, force est de reconnaitre que, celles-ci 

ne sont dénuées de sens et méritent que l’on y prête attention pour essayer de freiner le terrorisme. 

C’est vraiment le point de départ et c’est là toute la difficulté. En effet, plusieurs puissances sont 

intransigeables en la matière, elles refusent de façon catégorique de tenir compte des revendications 

des terroristes au prétexte qu’aucune négociation n’est envisageable avec de tels criminels. Se 

faisant, ces puissances répondent par une violence souvent plus extrême que celles des terroristes. 

Mais le paradoxe est que, nonobstant, l’artillerie lourde employée, les services de renseignement les 

plus aguerris, les contrôles informatiques et tout ce qu’on peut imaginer, le terrorisme réussit à leur 

tenir tête. 

 Face à cette situation, il est impérieux d’adopter une autre approche qui prendrait en 

compte les motivations et les revendications des terroristes. Cette dernière consistera 

essentiellement à la prise en compte et aux respects des aspirations fondamentales des terroristes. 

En effet, le problème des terroristes pourrait se résumer à un déni de reconnaissance. Ils semblent 

être marginalisés, leur culture méprisée, leur religion stigmatisée, leur territoire occupé injustement ; 

ils sentent qu’on veut leur imposer un monde avec de nouvelles normes qui vont quelque fois 

contre leurs croyances ou leur conviction. Au nom d’une certaine liberté, leur religion est l’objet de 

blasphèmes et d’humiliation très souvent mal perçus par ceux-ci. Nous en voulons pour preuves 
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les caricatures provocatrices du prophète de l’islam par certains médias. Interpellés sur ce fait, ces 

médias récidivent et s’exposent donc aux représailles des terroristes.   

Il est plus que jamais temps de s’inscrire dans ce qu’A. Honneth (2011 : 10) appelle « le 

parcours de la reconnaissance. »5 En effet, il faudrait, selon lui, tenir compte des revendications de 

tous les groupes de la société pour envisager une justice qui n’exclurait pas des franges de cette 

société car, le contraire ne conduirait qu’à la radicalisation de ceux-ci. Les terroristes n’attendent 

qu’on leur rende un respect vis-à-vis de leur croyance, leur culture et leur identité. Les terroristes 

sont avant tout des êtres conscients qui agissent selon un but bien déterminé et comme le dit Y. 

Kouma (2015 : 141) « si l’homme est un être de raison, il y a certainement une raison ayant rendu 

efficace ces crimes, même si on peut les trouver intolérables, irraisonnés, déraisonnés, démentiels », 

il est donc nécessaire de prendre en compte les raisons qui suscitent cette violence chez les 

terroristes. Et la réponse semble toute trouvée avec N. Fraser (2011 : 79) qui l’explique ce fait par 

le déni de reconnaissance qu’elle décrit en ces termes :  

Lorsque les modèles institutionnalisés de valeurs culturelles constituent certains acteurs en être 

inférieurs, en exclus, en tout autre, ou les rendent simplement invisibles, c’est-à-dire en font quelque 

chose de moins que des partenaires à part entière de l’interaction sociale, alors on doit parler de déni 

de reconnaissance et de subordination. 

La société doit donc favoriser des mécanismes qui n’excluraient pas certains membres pour 

leur intégration de sorte qu’ils ne se sentent pas marginalisés. Concrètement, il s’agit de reconsidérer 

les revendications des terroristes et créer les conditions du respect de leur religion, leur culture et 

leur opinion politique. C’est à ce prix qu’on peut arriver à la paix car, si ces derniers se sentent 

intégrés dans la société, s’ils ne sont plus l’objet de stigmatisations ou de frustrations, si l’on 

s’abstient de dénigrer leur croyance religieuse, alors les terroristes se retrouveront sans motifs pour 

mener une quelconque guerre contre la société. C’est à juste titre que nous pensons que « le combat 

contre le terrorisme doit être aussi une guerre menée contre le dénuement, la discrimination et le 

désespoir. »6 

 Par-dessus tout, retenons que la lutte contre le terrorisme doit s’opérer sur le terrain de la 

reconnaissance et de la prise en compte les motivations ou des causes qui produisent le terrorisme. 

Partir des causes du phénomène pour essayer d’y apporter une solution adéquate, voilà l’attitude à 

tenir. Comme le médecin qui s’attarde sur les causes de la maladie pour poser un bon diagnostic, il 

 
5 Concept utilisé par Axel Honneth dans son œuvre Le DROIT DE LA LIBERTÉ, Esquisse d’une éthicité démocratique. 
Ce concept consiste à considérer que la société est le lieu où plusieurs luttes sont engagées pour la reconnaissance par 
l’autre de la dignité et de des choix spécifiques des autres. 

6 Propos de Mary Robinson, ancienne haut-commissaire de Nations Unies aux Droits de l’Homme, dans une interview 
tirée du site www.Libération.fr 
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est impérieux de reconsidérer les causes du terrorisme. On peut continuer à lancer des bombes, 

des raids et des assauts sur les terroristes, mais on ne fera qu’accroitre la frustration, la haine, 

l’humiliation qui auront nécessairement pour conséquences des actes encore plus terribles des 

terroristes. Il faut résolument se rendre à l’évidence que les moyens employés jusque-là sont 

inefficaces et concourent à l’extension du terrorisme. D’où l’urgence de s’approprier cette approche 

différenciée de la question. Cette approche plus humaine et plus réalistes pourrait stopper ou, du 

mois, ralentir le terrorisme. Si nous n’empruntons pas cette voie, on s’expose davantage au 

terrorisme car les moyens utilisés sont encore plus importants aujourd’hui. B. Hoffman (2002 : 

255) exprime cette inquiétude en ces termes : « on peut craindre l’arrivée d’une ère de violence plus 

destructive et plus sanglante que tout ce que ne nous avons jamais vu auparavant. » Cette mise en 

garde devrait nous interpeler et nous emmener définitivement à changer de fusil d’épaule.  

Conclusion 

Difficile de conclure sur une question aussi importante que le terrorisme, tant les 

implications sont aussi diverses que variées. Nous ne pensons pas avoir ici parcouru tous les 

contours de cette question qui aurait pu être analysés aussi sur son versant économique. Cela aurait 

mis certainement en exergue les implications géostratégiques et la complexité du phénomène. Cela 

pourrait faire l’objet d’autres études. Mais notre intention était d’analyser le terrorisme à partir des 

motivations ou des causes profondes de celui-ci. Cette analyse nous a permis de comprendre que 

les terroristes sont des personnes sensées qui, frustrées, humiliées et marginalisées, agissent dans 

l’ultime but que leurs revendications soient prises en compte. Ces revendications tournent 

essentiellement autour du respect et d’une reconnaissance de leur religion, leur culture, leur identité 

et leur opinion politique. Aussi, sommes-nous parvenus à comprendre que les méthodes employées 

par les terroristes à savoir les attentats suicides, les assassinats, les voitures piégés… sont des 

mécanismes, certes pour susciter la peur et créer un climat de terreur, mais aussi et surtout, pour 

véhiculer leurs messages et leur contestation de l’ordre mondial actuel. 

Face à cette situation, nous avons proposé de reconsidérer les revendications des terroristes 

car celles-ci ne sont pas tout à fait dénuées de sens. Il faudrait donc à travers un processus de 

réhabilitation permettre à ces personnes de retrouver leur place dans la société et ainsi participer à 

la vie de celle-ci. Cela passe inévitablement par un effort que tous les membres de la société doivent 

faire pour respecter et accorder de la valeur à la religion, à la culture et aux opinions des autres. 

C’est à cette condition qu’on pourra éviter de créer des frustrés, des marginalisés, des humiliés ou 

des terroristes.                                                                                             

  



Le Fromager, vol. 1, No. 4, janvier 2026, p. 97-109 

109 
 

Références bibliographiques 

BAH Henri, 2007, « L’universalité des Droits de l’homme à l’épreuve de l’hétérogénéité des cultures 

juridiques », Éthiopiques, N° 78, Littératures et art au miroir du tout-monde/Philosophique, éthique 

et politique, p. 199-218. 

BERGSON Henri, 1948, Les deux sources de la morale et de la religion, Paris, Quadrige/ PUF. 

GREENBERG Joel, 1995, « Israeli Police Question Two in Rabin Assassination », New York Time, 22 

Novembre. 

HEGEL, 1965, Leçons sur la philosophie de l’histoire, trad. J. GIBELIN, Paris, éd. Vrin.  

HOFFMAN Bruce, 2002, La mécanique terroriste, traduit de l’anglais par Bertrand Dietz, Paris, 

NOUVEAUX HORIZONS.  

HONNETH Axel, 2015, Le droit de la liberté, Esquisse d’une éthicité démocratique, traduit de l’allemand 

par Frédéric Joly et Pierre Rusch, Gallimard, Berlin. 

JURGEN Habermas, Qu’est-ce que le terrorisme ?, (Le Monde)/ http://www.monde-

diplomatique.fr/2004/02/Habermas/11007, consulté le 24 Mai 2016. 

KOUMA Youssouf, 2015, « Pour une critique de la raison criminelle », Revue Baobab, Deuxième 

semestre, No.18, p. 139-161. 

MAALOUF Amin, 1998, Les identités meurtrières, Paris, Grasset. 

FRASER Nancy, 2011, Qu’est-ce que la justice sociale ? Reconnaissance et redistribution, traduit par Estelle 

Ferraresse, édition établie et introduite par Estelle Ferraresse, La découverte/ Poche, Paris. 

HUNTINGTON Samuel, 1993, « The clash of civilisation », Foreign Affairs, traduit en français par 

la Revue Commentaire, N° 3, Paris, p. 22-49.  

 

http://www.monde-diplomatique.fr/2004/02/Habermas/11007
http://www.monde-diplomatique.fr/2004/02/Habermas/11007

